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L orsqu’une personne étrangère au monde de l’éducation m’interroge sur la façon 
dont je vis la fameuse réforme, je me contente généralement de répondre sur le ton 

le plus neutre possible que je dois maintenant, entre autres choses, évaluer la capacité de 
mes élèves à consolider leur personnalité citoyenne à l’aide du fait historique. Cet énon-
cé suffit à provoquer la stupéfaction de mon interlocuteur ou le plus souvent l’hilarité gé-
nérale comme ce fut le cas dernièrement avec un groupe de membres de la société d’his-
toire locale.  

Le seul qui ne rit jamais, c’est 
moi. Parce que depuis plus 
d’un an, j’ai à vivre profes-
sionnellement avec un pro-
gramme, soit Histoire et édu-
cation à la citoyenneté en 4e 
secondaire, qui m’apparaît 
complètement saugrenu, une 
totale aberration que je de-
vrais en principe faire mienne 
et transmettre à mes élèves. 
J’aimerais ici relever deux 
des incongruités les plus évi-
dentes de ce programme, soit 
l’enseignement par compé-
tences et l’enseignement par 
thèmes. 

1. Les compétences  
disciplinaires 

Le vice le moins caché, le 
plus criant du nouveau pro-
gramme demeure l’évalua-
tion de compétences. De 
doctes penseurs ont savam-
ment déterminé trois compé-
tences disciplinaires : 
⇒ Interroger les réalités so-

ciales dans une perspec-
tive historique; 

⇒ Interpréter les réalités so-
ciales à l’aide de la mé-
thode historique; 

⇒ Consolider l’exercice de 
leur citoyenneté à l’aide 
de l’histoire. 

Ce sont là sans doute de bien 
nobles objectifs, mais qu’il 
est complètement irréaliste 
de vouloir évaluer chez des 
élèves qui n’ont que 15 ou 16 
ans. Ils ont une connaissance 
très limitée des réalités socia-
les que déjà on leur demande 
de poser des jugements sur 
ces questions. Dans les faits, 
ils ne sont généralement pas 
en mesure de formuler des 
hypothèses ou d’établir des 
liens entre des réalités socia-
les et des faits historiques 
situés dans la longue durée. 
J’avoue m’être longuement 
interrogé sur cette nouvelle 
approche préconisée par le 
ministère de l’Éducation. 
Quelles étaient les intentions 
des initiateurs de cette nou-
velle méthode? La réponse 

m’est venue lors d’un débat 
télévisé où la plupart des in-
terlocuteurs s’entendaient pour 
dire qu’il fallait d’urgence 
revenir à l’évaluation de 
connaissances, que c’était là 
un pré-requis essentiel à l’ap-
prentissage et la compréhen-
sion de l’Histoire. Il s’est 
alors trouvé un valeureux 
défenseur de la réforme pour 
soutenir que l’approche par 
compétences aurait le mérite 
de provoquer de beaux dé-
bats de société dans nos clas-
ses d’histoire. Ce bon mon-
sieur semblait oublier que les 
tribunes téléphoniques à la 
radio sont déjà sursaturées de 
ces beaux débats de société 
où plein d’honnêtes citoyens, 
faisant fi de la connaissance 
historique, règlent d’un trait 
les problèmes sociaux les 
plus criants. Les immigrants? 
Dehors! Les itinérants? En 
d’dans! Les autochtones? Au 
pas! Les vieux? L’euthana-
sie! La santé? Le ticket mo-
dérateur! 
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Et c’est justement parce 
qu’on aimerait en finir avec 
ce genre de jugements à 
l’emporte-pièce que l’im-
mense majorité des ensei-
gnants que j’ai entendus se 
prononcer sur cette question 
ont d’emblée rejeté l’appro-
che par compétences et sou-
haité revenir à l’évaluation de 
connaissances. La Commis-
sion scolaire de Montréal, la 
plus importante au Québec, 
songe d’ailleurs déjà sérieu-
sement à une démarche dans 
ce sens. Jusqu’à madame la 
ministre qui se laisse aller à 
déclarer qu’il faudrait revenir 
à l’évaluation de savoirs es-
sentiels, le mot connaissan-
ces semblant toujours friser 
l’hérésie dans la bouche de 
certaines personnes… 

2. L’enseignement  
par thèmes 

L’autre faiblesse majeure du 
nouveau programme de-
meure l’enseignement par 
thèmes préconisé par le mi-
nistère. On en a retenu qua-
tre : peuplement, économie, 
culture, pouvoir. Chaque 
thème est vu séparément 
pour toute l’histoire du Qué-
bec. Quand un thème est 
épuisé, on recommence l’his-
toire avec le thème suivant. 
Nous devons donc contrain-
dre nos élèves à quatre allers-
retours historiques. C’est 
comme voir le même film 
quatre fois avec chaque fois 
la réplique d’un acteur diffé-
rent. Comme moyen d’ins-

taller la confusion, difficile de 
trouver mieux. 
Comme les thèmes sont vus 
séparément, il devient diffi-
cile pour l’élève d’établir un 
rapport entre des situations 
ou des événements qui sont 
intimement liés. Par exem-
ple, on verra au chapitre Peu-
plement la faiblesse démo-
graphique de la Nouvelle-
France. Mais, on ne fera pas 
encore le lien avec la traite 
des fourrures parce que le 
mercantilisme et le système 
des compagnies à monopole 
ne seront vraiment abordés 
qu’au chapitre suivant réser-
vé au thème Économie. 
Autre incongruité : certains 
thèmes sont particulièrement 
galvaudés. Ainsi, le chapitre 
concernant le thème Pouvoir 
ne débute qu’avec le régime 
français. Comme si les au-
tochtones n’avaient aucune 
forme ou aucune conception 
du pouvoir, ni chefs, ni lea-
ders. 
Nous ne nous étendrons pas 
sur le traitement accordé à la 
question nationale. D’autres 
s’en sont déjà fort bien char-
gés. Notons tout de même 
que l’élève moyen aura be-
soin d’une acuité hors du 
commun pour bien saisir que 
le Canada est actuellement 
régi par une constitution à 
laquelle la nation québécoise 
refuse d’adhérer depuis bien-
tôt 30 ans. Qui plus est, lors-
qu’il s’agit de considérer l’É-
tat du Québec, le nouveau 

programme nous le fait com-
parer à Singapour, à la Bir-
manie, au Congo et à Haïti! 
Quelle merveilleuse façon de 
faire taire tout esprit critique 
et de conclure "qu’on est 
donc ben chez nous"! 
Où trouvera-t-on une justifi-
cation à cet enseignement par 
thèmes? L’hypothèse la plus 
vraisemblable repose dans le 
fait qu’on souhaitait donner à 
tous les élèves de secondaire 
un cours d’histoire du Qué-
bec basé sur l’ordre chrono-
logique. On voulait s’assurer 
que ceux qui quittent le par-
cours régulier après la 3e se-
condaire pour se diriger vers 
d’autres formations, du type 
diplôme d’études profession-
nelles, aient pu étudier l’his-
toire du Québec dans son 
ensemble. Il fallait donc un 
cours complet dès la 3e se-
condaire. Ensuite? Pourquoi 
pas des thèmes? C’est donc 
pour accommoder un pour-
centage peu significatif des 
effectifs scolaires concernés 
qu’on aurait imaginé cette 
solution. 
De nombreux enseignants se 
sont déjà prononcés en fa-
veur d’un cours d’histoire du 
Québec étalé sur deux ans et 
qui suivrait un ordre chrono-
logique. Des représentations 
dans ce sens ont déjà été 
adressées au ministère de 
l’Éducation. 
Ce programme est-il com-
plètement dépourvu d’as-
pects positifs? 

PROGRAMMES D’ÉTUDES 
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Il nous faut au moins recon-
naître que l’importance ac-
cordée aux autochtones est 
beaucoup plus considérable 
que ce à quoi nous étions 
habitués. Malgré des lacunes 
évidentes, les espaces qui leur 
sont consacrés sont plus éla-
borés et mieux documentés. 
Par ailleurs, même si ce n’é-
tait certainement pas l’effet 
recherché, ce programme a 
mis en évidence le profes-
sionnalisme et l’attachement 
à leur mission éducative des 
enseignants en histoire. Plutôt 
que de s’accommoder au 
renouveau pédagogique, nom-
breux ont été ceux qui ont 

décidé d’intervenir pour que 
les choses changent. On sent 
même émerger un fort mou-
vement de désobéissance. 
Sous le sceau de la confi-
dence, plusieurs avouent être 
revenus à un enseignement 
où l’évaluation de connais-
sances et la chronologie re-
trouvent leur juste part. Dans 
quelques institutions, les en-
seignants de 3e et 4e se-
condaires ont déjà convenu 
d’étaler sur deux ans l’ensei-
gnement de l’histoire du 
Québec. Il y a fort à parier 
que lorsque les hautes instan-
ces du ministère de l’Éduca-
tion prescriront enfin un nou-

veau programme, ils ne fe-
ront que confirmer un état de 
fait déjà bien installé par une 
majorité d’enseignants. 
Finalement, sur une note plus 
personnelle, je dirai qu’un 
des beaux côtés de cette ré-
forme est d’avoir été implan-
tée suffisamment tard pour 
que mes propres enfants 
n’aient pas eu à la connaître. 
 

*** 
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La traite des fourrures au Canada, 1779-1821, Profit et ambition, Musée canadien 
des civilisations, 11 septembre 2009 au 12 septembre 2010 

 

F aites un voyage remarquable en compagnie des 
principaux acteurs de la traite des fourrures. L’expo-

sition raconte la saga de la Compagnie du Nord-Ouest, 
qui étendit le commerce de la fourrure jusqu’au Pacifi-
que.  

www.civilisations.ca 

Île de Pâques, le grand voyage, Musée de la Pointe-à-Callière,   
du 8 juin au 14 novembre 2010 

 

L e musée d’archéologie et d’histoire de Montréal présente Île de Pâques, 
le grand voyage, qui rassemble plus de 200 objets provenant de précieu-

ses collections d’une vingtaine de prêteurs européens et nord-américains. Les 
anciens Rapanui, qui s’installèrent sur l’île vers l’an 1000, ont en effet réalisé, 
en plus d’énormes et célèbres statues de pierre, des objets très diversifiés qui 
témoignent d’une créativité, d’une esthétique et d’une maîtrise technique ab-
solument remarquables.  

www.pacmusee.qc.ca 


